
Délibération du Conseil d’administration
Séance du 21 mars 2024

 

Présents MM. Jean-Paul PAVILLON, Philippe LABORDERIE et Mmes Edith CHOUTEAU, 
Danielle LANGLOIS, Corinne PICARD (arrivée au point n°2) représentants le 
conseil municipal.
Mmes Chantal SCHWARTZ, Monique LE BIHAN, Martine SCOTTO DI VETTI-
MO et M. Paul ABLINE, représentants les associations.

Absentes excusées ayant donné pouvoir

Mme Christine CORBILLON
Mme Marie-Chantal GUILLOT

Mme Danielle LANGLOIS
M. Paul ABLINE

Absents excusés

M. Gérald BOUSSICAULT
Mme Christelle TREHET-COLLET

Assistaient également

Mme Marion POISSONNEAU, directrice du CCAS,
Mme Myriam PASQUETTE, directrice générale adjointe, Ville des Ponts-de-
Cé,
M. Philippe FREMONDIERE, directeur général des services, Ville des Ponts-
de-Cé.

POINT  N°2 –  PERSONNEL  –  PROTECTION  SOCIALE  COMPLÉMENTAIRE  – 
PRÉVOYANCE – MANDAT AU CENTRE DE GESTION DU MAINE-ET-LOIRE

Monsieur le Président informe les membres de l’assemblée que le conseil d’administration du 
Centre de gestion du Maine-et-Loire, délibérera pour permettre la signature d’une convention 
constitutive de groupement de commandes avec les 4 autres Centres de Gestion de la région 
des Pays de la Loire en vue de lancer pour le compte des collectivités territoriales et établis-
sements publics lui ayant donné mandat, une procédure de mise en concurrence en confor-
mité avec le code de la commande publique pour conclure des conventions de participation 
pour la couverture du risque Prévoyance. 

Cette procédure permettra à tout agent d’un employeur public territorial ayant adhéré aux 
conventions de participation d’accéder à une offre de garanties d’assurance prévoyance mu-
tualisées et attractives éligibles à la participation financière de son employeur, à effet du 1er 
janvier 2025. 

Monsieur le Président précise qu’afin de pouvoir bénéficier de ce dispositif, il convient de don-
ner mandat préalable au Centre de gestion du Maine-et-Loire afin de mener la mise en 
concurrence. 

Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction pu-
blique,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
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Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 
227-4 et L. 827-1 à L. 827-12, 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8,

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités terri-
toriales et leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémen-
taire de leurs agents, 

Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités 
territoriales et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs 
agents,

Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collec-
tifs dans la fonction publique,

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique,

Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complé-
mentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établisse-
ments publics à leur financement,

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Com-
plémentaire dans la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le schéma régional de coopération, mutualisation et spécialisation adopté par délibéra-
tions concordantes des cinq centres de gestion des Pays de la Loire et signé le 26 septembre 
2022, 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 21 mars 2024,

Le Conseil d’administration est invité à décider :

- Donner mandat au Centre de gestion du Maine-et-Loire, membre du groupement de 
commandes constitué des 5 Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire, 
pour l’organisation, la conduite et l’animation du dialogue social au niveau régional 
en vertu des dispositions de l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant ré-
forme de la Protection Sociale Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale, 

- Donner mandat au Centre de gestion du Maine-et-Loire pour la réalisation d’une mise 
en concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la 
conclusion de conventions de participation pour la couverture du risque Prévoyance.

Après en avoir délibéré, le conseil approuve cette proposition à l'unanimité.

Le Président,

Jean-Paul PAVILLON
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